
AXE REDUCTION - MANUEL 4.0 niveau 1 :

Type Critère Doc Publi Statut Action Délai Commentaires
PLAN D'ACTION 1.B.1 oui

Objectif de réduction CO2 à court terme 1.B.1-1 oui oui NOK à faire févr-26
Absolu ou intensité, par rapport à année de référence, 
divisé en sous-objectifs distincts par scope ou par 
activité, ambitieux.

Objectifs quantitatifs de réduction de la conso 
énergétique, autoproduction, stockage et 
utilisation énergies renouvelables, à court terme

1.B.1-2 oui oui NOK à faire févr-26
Absolu ou intensité, par rapport à année de référence, 
ambitieux.

Plan d'action court terme 1.B.1-3 oui oui NOK à faire mars-26

mesures conctrètes et formulées clairement, avec 
planning, contribution réduction CO2 et économie 
énergie, avec responsable

+ comparaison avec mesures du secteur
Plan d'action par projets (chantiers) 1.B.1-3 oui - NOK à faire avr-26 filtrer les mesures applicables aux chantiers
Obligation de réalisation / résultats : rapport 
d'avancement + Planning

1.B.2-1 oui - OK - - pas pour l'année d'implémentation

Obligation de réalisation / résultats : vérification 
de la tenue des actions du plan du projet

1.B.2-1 oui - OK - - pas pour l'année d'implémentation


